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INTRODUCTION  

 
Issue du démembrement de l'ancienne paroisse primitive de Hanvec, la 
commune du Faou ®tait partag®e, jusquôau concordat de 1801, en deux 
paroisses  :  

-  lôune autour de lô®glise Saint-Sauveur, commencée en 1563 pour 
remplacer un édifice plus modeste et achevé e en 1647, et qui 
dépendait de la paroisse de Rosnoën,  

-  lôautre, autour de la chapelle Saint-Joseph, construite en 1541 et 
démolie en 1954, qui dépendait de la trève de Hanvec.  

 
Avant 1058, Le Faou avait pour seigneur le vicomte Morvan, qui fit construire  
un château, au lieudit  La Motte (Ar Voudenn), ¨ lôemplacement dôun ch©teau 
plus ancien. Il ne reste que des vestiges. Jusqu'à la Révolution, le Faou fut 

le siège d'une juridiction avec son moulin, ses deux fours banaux et ses 
douze foires annuelles.  
 
La commune du Faou occupe une position stratégique, à mi -chemin entre 
Brest et Quimper, au fond de la rade de Brest, à l'entrée de la presqu'île de 
Crozon.  
 

La commune a toujours su tirer profit de cette situation, au carrefour de 

voies terrestres et maritim es. Lôouverture vers la presquô´le de Crozon et vers 
les Monts d'Arrée renforce également cette vocation de carrefour.  
 
À travers le dynamisme de ses foires et marchés,  Le Faou a connu un réel 
essor entre le 16 e siècle et le 17 e siècle, notamment à la cré ation de l'arsenal 
de Brest. Les bois de charpenterie navale venant de la forêt du Cranou 

étaient embarqués au port du Faou. Tous les transports se faisaient par voie 
d'eau et la ville du Faou était ainsi soumise à un intense trafic des charrettes 
venant c hercher les engrais marins et toutes les denrées nécessaires aux 
habitants à 15 kilomètres à la ronde.  
 
Côest lors de cette p®riode florissante que furent construites les maisons ¨ 

encorbellement et façades à pans de bois. Ces maisons, qui témoignent de 
la richesse de la ville ¨ cette ®poque, ne subsistent que dôun c¹t® de la rue 
principale. En effet, un des côtés de la rue fût démoli après le passage de 
l'empereur Napoléon III, le 12 Août 1858. Celui -ci appuya la demande de la 
municipalité qui réclamait de puis vingt ans l'élargissement de cette 
"grand'rue" afin dôam®liorer la circulation. 
 

Ancien relais de poste à chevaux, le Faou a connu un cabotage important 
jusqu'au 19 e siècle.  
 
 
La commune de Rumengol, haut - lieu de pèlerinage breton avec son église 
du 16 e siècle, fut rattachée au Faou le 1 er  janvier 1971. Son bourg situé sur 
la route de la for°t du Cranou, constitue la porte dôentr®e des Mont dôArr®e. 
 

La commune du Faou comporte un patrimoine architectural riche diversifié, 
comprenant notamment les mai sons à pan de bois (VIe), des immeubles 
néo -classiques (fin 19 e -  début 20 e siècle ), des maisons "loi Loucheur", 
maisons faites selon des plans types reprenant les expressions du 

pittoresque et du régionalisme architectural construites dans les années 
1930 -1940.  

 
La commune du Faou possède également des sites naturels intéressants pour 
leur richesse écologique et leur qualité paysagère : la forêt domaniale du 
Cranou, l'estuaire de la rivière et ses prairies humides.  
 
Pour prot®ger ce patrimoine, la commune du Faou a lanc® lô®tude de 
transformation de la ZPPAU en AVAP, par délibération du 19 février 2015.  

 
La loi n°2010 -788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
lôEnvironnement (Loi ENE site ç loi Grenelle II  è) institue en effet lôAire de 
mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine en remplacement de la 

ZPPAUP.  
 
Lôinstauration dôune AVAP reprend lôoutil initial (ZPPAU) en y ajoutant un 

volet d®veloppement durable. Elle permet notamment dôoffrir une réponse 
aux probl®matiques pos®es par lôinstallation des dispositifs de production 
dô®nergie renouvelable et dô®conomie dô®nergie dans les zones ¨ enjeu 
patrimonial fort. Elle permet ainsi  :  

- une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux  
- un renfo rcement de la concertation avec la population  

- une compatibilit® avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables du PLU  

 

Par ailleurs, la mise ¨ lô®tude de lôAVAP est ®galement lôoccasion de red®finir 
le p®rim¯tre, dôadapter le r¯glement ¨ lô®volution de lôarchitecture, des 
techniques de mise en îuvre des mat®riaux de construction et des exigences 
de Développement Durable.
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SITUATION  

 
La commune du Faou  est située dans le 
département du Finistère , sur lôaxe 
Quimper -Brest (RN165 ï E60) , à 31  
kilomètres de Brest  et 42  kilomètres de 
Quimper . La ville est implantée au fond 
dôune ria de la rade de Brest, sur la 

rivière du même nom. La commune 

appartient au Parc Naturel Régional 
dôArmorique, dont elle est le si¯ge, et 
constitue ainsi un pôle touristique très 
fréquenté .  
 
Le territoire de la commune est issu de 

la fusion, en 1970, du Faou et de 
Rumengol. Il est géographiquement 
coupé par la RN 125, qui marque une 
rupture nette entre lôagglom®ration du 
Foau organisée autour de la r ia, et le 
village de Rumengol et ses nombreux 
écarts dispersés dans les collines 

boisées et bocagères. La commune 
comprend également une petite 
enclave au sud, dans la commune de 
Rosnoën, au niveau du hameau de Pen 
Ar Vern.  
 

Chef - lieu du Canton du Faou , Le Faou  
recense 1714  habitants ( recensement 
INSEE 2012) .  
 
  
Le territoire sô®tend sur 1185  hectares. 

Il est marqué par un caractère très 

rural, domin® par lôactivit® agricole. 

 

 
Le FAOU ï source  : IGN  
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La ZPPAUP ( Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager)  

 

Depuis la loi du 7 juillet 2016, la ZPPAUP de Le Faou  est classé «  Site Patrimonial Remarquable».  

 

LôAVAP (Aire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine) 

Lors du Conseil Municipal  du 19 février 2015 , il a é té décidé la transformation de la ZPPAUP en AVAP, en application de la 

Loi ENE, dite Grenel le 2 de lôEnvironnement du 12 juillet 2010. 
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Les sites classés  

 

La commune du Faou comporte deux sites 

classés  sur son territoire.  
 

a.  Lô®glise et ses abords, quai et 

arbres  
 

Le site de lô®glise du Faou, ses abords, quai 
et arbres a été  classé par arrêté du 9 juillet 
1927 , sur un critère historique. Son emprise 
est assez réduite (0,17 ha).  
 
« Le site classé est blotti le long de la ria du 

Faou, entr e la rive et une petite rue qui fait 
le lien entre le nord et le sud du bourg. Les 
façades orientées vers le village sont 
seulement agrémentées de parterres fleuris 
et de quelques arbustes. Les façades nord et 

ouest, tournées vers la grève et vers la 
riviè re du Faou, sont soulignées d'un chemin 

en grave et de plantations d'érables en 
alignement. Ces dernières assurent la 
transition entre l'espace minéral du bourg et 
l'espace naturel de la ria.  
 
Les sols entourant les arbres de l'alignement 
sont constitués d 'engazonnement ou de 

grave. Les érables longent le pourtour de 
l'église et soulignent le mur de soutènement 
des quais. Depuis la rive opposée, on perçoit 
ainsi un bouquet d'arbres percé par le 

clocher ajouré de l'église. La masse végétale 
est telle que seu le la vue du clocher permet 

de deviner la présence de l'église.  » Source  : 
Atlas des sites classés du Fin istère ï DREAL 
-  2011  

 

LES SITES CLASSES  
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b.  Mur de clôture du cimetière de 

Rumengol, calvaire et ses arbres  
 

Le site du cimetière de Rumengol a été classé par 
arrêté du 9 juillet 1927, sur un critère historique. 
Son emprise est assez réduite (0,28 ha ).  
 
« Le site classé occupe le flanc d'un vallon où 
s'est implanté le hameau de Rumengol. Un long 
mur de soutènement percé de deux entrées 

délimite le côté sud du placître. Les parties les 
plus anciennes du mur sont en pierres sèches 
tandis que des réhabilitations plus récentes ont 
été réalisées avec des joints au mortier. C'est 
notamment le cas au niveau de l'arche en pierre 
qui sert d'entré e principale. Le mur est couvert 
sur sa partie supérieure par de larges couvertines 

de pierre. Pour accéder au placître depuis la rue, 
il faut emprunter un des deux escaliers en pierre. 
Des dalles plates verticales bordent le sommet de 
l'escalier est. Les abords de l'église sont très 
arborés : à l'est et au nord, de magnifiques 

chênes se font remarquer par leur port en boule 

tandis qu'au sud  sont plantés des arbres 
d'ornement tels des pins de Monterey ou des 
cèdres. Le  calvaire représentant une scène 
quotid ienne se dresse à proximité de ces arbres. 
Le placître est enherbé et parcouru par un sentier 
en sable. Cet espace ouvert fait écho à la vaste 
prairie qui s'étend en face de l'église et sur 

laquelle se déroule le pardon de la Trinité qui 
demeure une manife station religieuse très 
renommée. Une petite rue sépare le placître de la 
mairie. La limite ouest du placître est marquée 
par une barrière en bois et quelques plantations 

fleuries, prolongées au nord par un mur de 
pierre.  » 

 
Source  : Atlas des sites classés du Finistère ï DREAL -  
2011  
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LE SITE INSCRIT  
 

 

Le site inscrit  

 

 

La commune du Faou comporte un site 

inscrit  : le site des Monts dôArr®e, inscrit par 

arrêté du 10 janvier 1966.  

 

Le site inscrit porte sur la moitié est de la 

commune.  

 

Il couvre une grande partie de lôespace rural, 

des écarts et hameaux et la forêt de Cranou . 
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LA ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL  ET URBAIN 

(ZPPAU)  
 
 
 

La commune du Faou  est couverte par une 
ZPPAU (Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural et U rbain) .  
 

La cr®ation dôune Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural Urbain (ZPPAU) de la  
Commune de Le Faou a été décidée par 
délibération du conseil municipal du 19  
sep tembre 1984 et a été adoptée par 

lôassembl®e locale par d®lib®ration du 28 
novembre 1990. La Z.P.P.A.U. de Le Faou a fait 
lôobjet dôune approbation du Pr®fet de Région 
par arrêté du 12 février 1991.  
 
La ZPPAU définit un périmètre de protection du 

patrimoine architectural  et  urbain dans lequel 

la préservation du patrimoine, la rénovation, 
lôam®nagement et lôint®gration des nouvelles 
constru ctions  sont réglementés .  
 
Elle avait pour objectif  :  
-  de pr®server le patrimoine aux c¹t®s de lôEtat 

(pouvoir  donné au Maire avec avis conforme de 
lôABF) 
-  de lisser les règles de protection et de 
gestion, pour éviter le caractère automatique 
des périmètres de protection aux abords des 
Monuments historiques.  

 

La ZPPAU suspend les périmètres des 
monuments historiq ues, ainsi que les sites 
inscrits.  
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LES MONUMENTS PROTEGES AU TITRE DES MONUMENTS HISTORIQUES  
 

Les monuments classés  ( voir photos dans le diagnostic )  

Désignation  Adresse  classé  Date arrêté  Réf. cadastrale  

Maison  6 rue du Général de Gaulle (anciennement Grand -Rue)   3 août 1925  AC 114  

Eglise Notre - Dame de Rumengol  Le bourg (Rumengol)   30 octobre 1985  C 375  

 

Les monuments inscrits  ( voir photos dans le diagnostic )  

Désignation  Adresse  inscrit  Date arrêté  Réf. 

cadastrale  

Maison  1 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 479  

Maison  5 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 478  

Maison  5 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)   8 mai 1934  A 475, 477  

Maison  11 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 464  

Maison  21 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 452  

Maison  8 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 415  

Maison  4, 6 place des Fusillés -et -Résistants (anciennement place des Halles)  Elévation, toiture  1er mars 1951  A 414, 413  

Eglise Saint -Sauveur  Rue de la Grève, rue du Général de Gaulle   3 juin 1932  AE 20  

Maison  1 rue du Général de Gaulle (anciennement 1 rue de la Mairie)  Elévation, toiture  3 juin 1932  AE 21  

Maison  2 rue du Général de Gaulle (anciennement 2 rue de la Mairie)  Elévation, toiture  3 juin 1932  AC 115  

Maison  22, 24 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  343  

Maison  30 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  369, 371  

Maison  32 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  372  

Maison  33 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  486  

Maison  35 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  480  

Maison  36 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  378, 379  

Maison  44 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1953  389  

Maison  46 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  390  
 

Maison  48 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  404  

Maison  50 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  403  

Maison  52 rue du Général de Gaulle (anciennement  rue de la Mairie)  Elévation, toiture  1er mars 1951  402  

Maison  4 rue de la Mairie  Elévation, toiture  3 juin 1932  ??? 

Maison  2 rue Rosnoën  Elévation, toiture  1er mars 1951  416  

Maison  6 rue Rosnoën  Elévation, toiture  1er mars 1951  425, 426  

Fontaine du 16 e s. de Rumengol  Le bourg (Rumengol)   18 octobre 1926  C 338  
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LES ABORDS DES MONUMEN TS HISTORIQUES  

Abords des MH de lô®glise Saint- Sauveur et des maisons du bourg  
 

 
Périmètre de 

500m des 

Monuments 
inscrits ou classés 

MH du bourg  
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Abords des MH de lô®glise Notre - Dame  de Rumengol  

 
 
 

 
 

Périmètre de 500m d es Monument s 
classé /inscrit  MH de Rumengol  :  
 
-  Fontaine du 16 e de Rumengol, inscrit 

par arrêté du18 octobre 1926  

 

-  Eglise Notre -Dame de Rumengol, 
classée par arrêtée du 30 octobre 
1985  
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LES SITES ARCHEOLOGIQUES  
 
 

Les protections au titre de lôarch®ologie :  
 
Sites archéologiques  :  
 

-  290530001  : La Motte ï Motte 

castrale bas fourneau (structure  : 
fossés, réseau de talus) ï du 
Néolithique au Moyen  Age  

 
-  290530002  : Kergadiou ï 

Mésolithique  

 
Réseau des voies principales de la 
Protohistoire au Moyen -Age  :  
 

-  290530004  : voie Quimper / 
Landerneau ï section nord de Toul ar 
Côhoat ¨ Pennavoas ï vestiges de 

voie.  
 

 
 
Un itinéraire antique existait entre Quimper 
et Landerneau. Il passait par le Vieux -
Passage de Logonna -Quimerc'h, Le Faou, 

L'Hôpital -Camfrout et Daoulas. Comme la 
route royale  Quimper -Brest , cette  voie 
ancienne devait traverser la rivière du Faou 
devant l' église.  
 

 
Carte des protections archéologiques  
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Zones de présomption de prescription archéologique (ZPPA)  

 

 

Carte  des Zones de Présomption de Prescription Archéologique (ZPPA), arrêté n°ZPPA2015 -0285 du 18/06/2015 ï DRAC Bretagne SRA (22/06/2015)  
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LES MOTIVATIONS DE CONTENU DE LôAIRE DE MISE EN 

VALEUR DE LôARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE  
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LES MOTIVATIONS DE LôAIRE DE MISE EN VALEUR DE LôARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE  

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restauration, 
la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue  historique, architectural, archéologique, artistique ou  

paysager, un intérêt publi c.  
 

Peuvent être classés, au même titre, les espaces ruraux et les paysages qui forment avec ces villes, villages ou quartiers un  
ensemble cohérent ou qui sont susceptibles de contribuer à leur conservation ou à leur mise en valeur.  
 

 
Les critères des Si tes Patrimoniaux Remarquables sont  :  

Présenter un intérêt public   au point de vue «  historique, architectural, archéologique, artistique ou 
paysager, »  

 

Les critères des AVAP sont  :  
Un ou des territoires présentant un  «  intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou 

archéologique  » . 
 
Etant donn® lôant®riorit® de la mise ¨ lô®tude de lôAVAP, ¨ la loi du 12 juillet 2016, on retient ces derniers crit¯res 

pour la finalisation de lôAVAP. 
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Rappel sommaire  

 
Le bourg du Faou sôest implant® au fond dôune 
ria de la rade de Brest.  
 

Bénéficiant de la principale voie routière de la 
Bretagne  (Quimper ï Châteaulin ï Landerneau -  

Brest) et de la voix maritime, la ville sôest 
développée en deux entités situées de part et 

dôautre de la rivi¯re du Faou et reli®es par un 
pont  :  
 

-  au n ord, Saint - Joseph, trève de Hanvec qui 
avait une chapelle très vénérée construite en 
1541 et qui fut démolie en 1954  
 

-  au sud, Saint - Sauveur, trève de Rosnoën, 

dont lô®glise d®di®e au Christ fut commenc®e en 
1563 pour remplacer un édifice plus ancien.  

 
La ville a connu un véritable essor au début du 
17 e siècle, lors de la cr®ation de lôarsenal de 
Brest. En effet, les bois de charpenterie navale 
venant de la forêt du Cranou étaient embarqués 

au port du Faou.  
 

La ville sôest ainsi d®velopp®e ¨ partir de ces 
deux noyaux anciens, situ®s de part et dôautre 
de la rivière du  Faou. Cette situation particulière 
permet un dialogue intéressant entre les deux 
entités bâties  
 

En 1970, la commune du Faou fusionne avec 
celle de Rumengol . Cette commune plus rurale 
est constitu®e dôun bourg organis® autour de 
lô®glise, et de nombreux ®carts (dôorigine 
agricole) dispersés dans le plateau bocager.  

 
 

LôINTERET CULTUREL ET HISTORIQUE 
(voir diagnostic)  

 
 
 
 

 
Carte dôEtat -major  ï source  : IGN ï milieu du 19 e siècle  
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LôINTERET PAYSAGER 
La commune est ainsi constituée de trois grandes 
entités bien distinctes, séparées par la RN 165  :  
 
- la ville et ses coteaux  autours de la ria du 

Faou  

- Les piémonts bocagers  des Monts dôArr®e 
avec Rumengol et les nombreux hameaux 
dispersés  

- La forêt du Cranou  
 

A lôouest, la ville sôest d®velopp®e le long des 

voies principales (RD 770, RD 791 et sur les 
coteaux qui bordent la ria. Cette partie est 
largement urbanisée. Seuls les secteurs humides 
¨ lôest du bourg, et quelques espaces agricoles 
résiduels au nord et au sud persistent.  
 
A lôest, le territoire reste à dominante rurale. De 

nombreux hameaux sont dispersés dans les 
paysages du plateau bocager. Ils se sont assez 
peu d®velopp®s. Lôurbanisation sôest 
principalement développée le long de la RD 42, 

au c oup par coup, et a contribué à miter les 
paysages agricoles.  
 

La RN 165 constitue ainsi une véritable coupure 
qui isole nettement ces deux parties du territoire 
de la commune. La zone dôactivit®s construite au 
nord des échangeurs, renforce cet effet de 
rupture. Elle brouille la lecture de la transition 
entre ces deux grandes entités.  

 
Le seul élément qui relie ces deux entités est la 
rivi¯re du Faou, qui parcourt lôensemble du 

territoire dôest en ouest. Cette rivière est un 
élément fort et structurant du  paysage. Mais la 
lisibilité de la rivière est elle aussi perturbée au 
niveau du passage de la RN 165 et des 

am®nagements qui lôaccompagnent. 

 

 

 

Les grandes entités de la commune ï GHECO ï mars 2016  
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Le relief  

 
Le territoire du Faou sô®tend de la ria du Faou  

(fond de la rade de Brest) aux premiers 
contreforts des Monts dôArr®e.  
 
Les altitudes oscillent entre 5 m et 155 m au 
niveau de la maison forestière du Manoir.  
 

Du côté de la ria, le relief est caractérisé par  :  

- Des pentes douces, qui descendent  en 
direction de la ria  

- une asym®trie des coteaux de part et dôautre 
de la ria  

- un élargissement progressif de la vallée du 
Faou vers lôouest  

 
Le relief sô®l¯ve progressivement vers lôEst, en 
direction des Monts dôArr®e. Vers lôest, il est 
vallonné.  
 

Deux vallons principaux entaillent le plateau  :  
- le vallon du Faou qui marque la limite nord 

de la commune  
- le vallon du Rulann qui marque la limite sud.  
 
Les nombreux vallons secondaires découpent 
le relief et créent un effet de collines.  

 

 

 

Le relief ï GHECO-2014  
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LôAVAP a pour principaux objectifs :  

¶ La t ransformation de la ZPPAUP pour tenir compte de lô®volution l®gislative et du Grenelle II. 

¶ Lôextension du périmètre pour intégrer les entités et quartiers identitaires à valeur culturelle, historique, architecturale et quartiers à 

forte valeur paysagère et/ou environnementale  

¶ La r equalification du plan r®glementaire sur lôensemble du p®rim¯tre :  

o sur les quartiers et avenues : requalification du bâti (catégories), compléments de protections sur les murs , clôtures, détails 

architecturaux et jardins visibles de lôespace public 

o globalement : la requalification des protections de bâtis, tout en prenant en compte la grande capacité de mutation de ces îlots 

(dépendances , arrières de parcelles , espaces libres, usages mixtes)  

o la protection de parcs et jardins majeurs  

o la protection des masses boisées majeures  et des zones humides  

 

En application de la loi ENE, lô®tude relative ¨ la r®vision et à la transformation  de la ZPPAUP en AVAP sôest attach®e ¨ r®pondre aux trois 

objectifs de développement suivants :  

¶ lô®quilibre entre le renouvellement urbain, lôutilisation ®conome des espaces naturels et la sauvegarde des ensembles urbains et du 

patrimoine bâti remarquable,  

¶ la diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale,  

¶ lô®cologie et la qualit® environnementale. 
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LE PERIMETRE D E LôAVAP 
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LE PERIMETRE DE LôAVAP AU CROISEMENT DES APPROCHES  : PAYSAGE, HISTOIRE , INTERET  

ARCHITECTURAL  
ET EVOLUTION LEGISLATIVE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le p®rim¯tre dôAVAP r®sulte du croisement :   

 

-  1 / des approches renforcées paysagères et environnementales  : intégration à 

lôAVAP des entités  paysagères  principales  

 

-  2 /  de lôapproche historique, en prenant en compte la ville la qualité culturelle de  

la commune  

 

-  3 / dôune réévaluation par immeuble, à la parcelle, du patrimoine bâti  

 

-  4 / de lôexistence dôun site inscrit sur toute la partie est de la commune qui 

mobilise de fait lôavis de lôEtat 

 

-  5 / du fait que le Code du Patrimoine a restitué les effets des abords des édifices 

prot®g®s au titre des MH, en dehors des p®rim¯tres de ZPPAUP et dôAVAP 

 

-  6 / de la r®vision du PLU qui a int®gr® le projet dôAVAP dans ses objectifs 
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ETAT ACTUEL  -  ZPPAU  

 

2 périmètres  :  
1 -  la ville du Faou  

-  les quartiers historiques (Saint -Joseph et quartier de la GrandôRue), 
-  lôentr®e de ville nord -ouest sur la route de Landerneau (RD770), qui offre quelques perspectives sur la Ria du Faou  
-  le quartier de la mairie, qui sôorganise autour de la place du Champ de Foire, et constitue le point dôentr®e dans la 

ville historique  
-  le quartier Pen -ar -Pav®, qui sô®tire sur lôentr®e de ville ouest (RD 791) et  Sud (RD42) avec un manoir et son parc 

qui marque lôentr®e sud,  
-  lôentr®e Est (RD 770), au niveau du mail de platanes,  
-  la zone humide qui accompagne la rivi¯re du Faou, ¨ lôarri¯re de la ville historique. 

 
2 -  Rumengol  

-  le village de Rumengol et ses abords directs (crête, entrées ouest et est versant sud occupé par des jardins, 
prairies et boisements)  

 

SOLUTION 1  

 
2 pér imètres  :  

1 -  la ville et ses abords directs  
-  lôensemble des quartiers de la ville du Faou int®gr®s dans la ZPPAUP 
-  lôensemble de lôentr®e de ville est (RD770)  

-  les quartiers situés sur les coteaux qui bordent la ria du Faou et sont situés dans le domaine de c ovisibilité depuis 
les coteaux  

-  le cimetière du Faou implanté sur le versant nord -est  
-  le quartier qui borde la zone humide  
-  le stade et les activit®s situ®es sur lôentr®e ouest (RD 791)  

-  la motte, qui offre des points de vue remarquable et constitue un moti f du paysage emblématique au Faou  
 

2 -  Rumengol et ses abords directs  
-  le village de Rumengol et son approche par lôouest. La RD 42 offre des vues dôint®r°t sur le clocher de lô®glise de 

Rumengol qui émerge du parc boisé, la croix de Kergadiou est implantée le long de la voie, avant Rumengol  

-  les extensions pavillonnaires de Rumengol  
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SOLUTION 2A  

 
1 -  la ville et ses abords directs  

2 -  Rumengol et ses abords directs  
3 -  les hameaux dôint®r°t 

-  Hameaux  implantés sur les piémo nts des Monts dôArr®e, ou en bordure de  la rivière du Faou, qui présente nt  un 
intérêt architectural, urbain et paysager (composition des ensembles bâti, implantation par rapport au relief et au 
r®seau hydrographique, vocabulaire paysager rural dôint®r°t qui accompagne le b©ti (talus, foss®s, cours, bandes 

enherbées, jardins, bocage, etc.)  
 

 Site Inscrit  ZPPAUP  Patrimoine 
architectural  

Nombre bâti 
protégé  

Patrimoine paysager  Périmètre AVAP  

Coat Bihan  Oui    1 ++   

Coat Nabat  Oui   +  1 ++   

Guern Bihan     1 +   

Guern Bras    +  8 +   

Runjoaïc    ++  ville  +++  Oui  

Guervennec  Oui   ++  9 ++  Oui  

Kerandan   Oui  +  ville  +++  Oui  

Keraseas  Oui   +  6 ++  Oui  

Kergadiou    ++  10  +  Oui  

Kergaradec  Oui   +++  10   Oui  

Kergaradec Bihan  Oui    0 +   

Kergarrec  Oui   ++  4 ++  Oui  

Kerlavarec  Oui   ++  10  ++  Oui  

Kermoal  Oui   +  4 ++  Oui  

Kervenez  Oui   +++  8 +++  Oui  

Lannervel  Oui   +  3 ++   

Le Cosquer  Oui    0 +   

Le Stum  Oui   ++  6 +  Oui  

Lincosper  Oui   ++  12  +  Oui  

Manoir du Cranou  Oui     ++   

Moulin de Guervennec  Oui   +  2 ++  Oui  

Pen ar Menez     Cf. Rumengol  +  Oui  

Penn ar Voas  Oui   +  5 ++  Oui  

Pont Coat    ++  3 ++  Oui  
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Poulcaër  Oui    0 +   

Poul Moïc   En partie   Cf. R umengol  ++  Oui  

Rangourlay     neuf    

Rulann    ++  7 +++  Oui  

Rumengol  En partie  Oui  +++  50  +++  Oui  

Touloudu    +++  9 +++  Oui  

 

SOLUTION 2 B 

 
1 -  la ville et ses abords  directs  
2 -  Rumengol et ses abords directs  

3 -  les hameaux dôint®r°t 
4 -  les paysages sensibles  

-  la rivi¯re du Faou et sa vall®e Pont Coat et le pont qui traverse la rivi¯re en direction dôHanvec.  Cette portion de la 
rivière, qui comporte plusieurs moulins ( Pont Coat, Touloudu) est int®ressante dôun point de vue paysager et 
m®riterait dô°tre mise en valeur. 

-  les abords de la RD 42, route touristique entre Rumengol et la forêt du Cranou, qui parcourt les piémonts des 
Monts dôArr®e.  

-  le point haut de Penn ar Voas qui offre un point de vue sur Rumengol et la ria du Faou jusquô¨ Land®vennec. 
 
SOLUTION 3 (SOLUTION RETENUE)  

 

1 -  la ville , et ses abords directs , les ensembles ruraux, Rumengol et le site inscrit  
2 -  lôensemble des pi®monts des Monts dôArr®e 

-  lôensemble du site inscrit des Monts dôArr®e et les pi®monts, hors site inscrit 
3 -  Les vallées du Faou et du Rulann  
4 -  La forêt du Cranou  

Sont exclus :  
-  les espaces non compris dans les espaces de covisibilité avec la ria du Faou (espaces agricoles sur les coteaux 

moins pentus, ¨ lôarri¯re de la ville) 
-  la zone dôactivit®s de la Quiella 
-  lôenclave de Penn ar Vern 

 
SOLUTION 4  

Toute la commune   



LE FAOU - SPR ς !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩArchitecture et du Patrimoine (AVAP) -  Rapport de présentation 
 

29 

 

 
 



LE FAOU - SPR ς !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩArchitecture et du Patrimoine (AVAP) -  Rapport de présentation 
 

30 

 

 
 



LE FAOU - SPR ς !ƛǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ±ŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩArchitecture et du Patrimoine (AVAP) -  Rapport de présentation 
 

31 

 

 
 
















































